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Résumé

1946 marque la naissance des relations entre la France et Israël. Le mouvement sioniste se rapproche de Paris, dont il fait la base arrière de la révolte armée en Palestine, la plaque tournante de l’immigration clandestine et une vitrine de son renouveau politique. Le projet d’accord militaire présenté par l’Agence juive pour défendre le Liban chrétien fixe les conditions du dialogue franco-israélien : la diplomatie du secret, afin de ménager les Arabes, et l’antipanarabisme. Dix ans avant l’alliance de Suez, ses modalités frappent par leur analogie : une alliance secrète, basée sur une stratégie indirecte, dissimulée derrière le paravent d’une coalition. Un premier mouvement en faveur du sionisme s’opère. Portée par une génération politique marquée par trois humiliations – Munich, la défaite et Vichy – la IVe République passe de la méconnaissance du sionisme politique à sa reconnaissance partielle. Mue par un sentiment de culpabilité après la Shoah, l’opinion éprouve une empathie pour le combat des Juifs de Palestine. Cependant, cela ne modifie pas la politique traditionnelle de la France tournée vers le Levant, où la Palestine, réduite à l’idée de Terre sainte, est exclue.
Pendant les années 1947-1953, qui voient l’émergence de l’Etat d’Israël, avec l’internationalisation de la question de Palestine, l’adoption du plan de partage de l’ONU, la création de l’Etat d’Israël et son arrivée sur la scène internationale, la politique française à l’égard d’Israël se construit en fonction de la stratégie levantine du Quai d’Orsay. Indifférente à la question de Palestine, qui ne relève pas de sa sphère d’influence, elle se pose néanmoins en “partenaire-adversaire” de la puissance mandataire britannique. Ses principales préoccupations sont la préservation de ses intérêts en Syrie et au Liban et les répercussions de l’antagonisme arabo-sioniste dans le monde arabe, notamment sur la présence française en Afrique du Nord. L’attitude de neutralité adoptée par le Quai d’Orsay sur la question de Palestine se révèle intenable face au consensus américano-soviétique né de la Guerre froide. En outre, la politique française doit composer avec des intérêts nationaux concurrents, qui dessinent une triple identité française : Fille aînée de l’Eglise, Puissance méditerranéenne, figure humaniste et résistante. La France est en effet la Fille aînée de l’Eglise en vertu de son rôle historique sur les Lieux saints latins, d’une tradition qui fait d’elle la protectrice des minorités chrétiennes d’Orient et de la présence d’un vaste réseau d’œuvres religieuses qui se trouve être son unique intérêt politique direct en Palestine. Elle est puissance méditerranéenne par l’Union française, certes amputée de son mandat sur la Syrie et le Liban, mais où subsistent des intérêts majeurs qui lui font toujours considérer le Levant comme un domaine d’extension de sa présence en Afrique du Nord. Elle est enfin une figure humaniste et résistante, celle des droits de l’Homme, de la première Emancipation des Juifs, qui y forment la plus grande communauté d’Europe à la Libération, et de la Résistance. Face à l’émergence de l’Etat d’Israël, la France donne à voir l’image d’un compromis permanent, qui dissimule mal les tensions. La réconciliation nationale est finalement imposée de l’extérieur. A cet égard, la perception de l’opinion est faussée : c’est moins son engagement philosioniste qui décide la France à voter en faveur du plan de partage de la Palestine le 29 novembre 1947, et à reconnaître Israël de facto le 24 janvier 1949, que la nécessité de s’accorder aux impératifs du bloc occidental. D’ailleurs, la diplomatie prend aussitôt ses distances avec Israël. Sa volonté de faire de la reconnaissance de jure du 20 mai 1949 un non-événement trahit son intention d’en revenir à sa politique levantine, d’où Israël est exclu. Le rôle de médiateur qu’elle acquiert dans les négociations d’armistice en 1949 lui permet de reprendre pied au Levant.
A partir de 1953, Français et Israéliens opèrent un rapprochement stratégique qui devait conduire à la guerre de Suez en 1956. Initiée pour des raisons industrielles et commerciales, la coopération militaire trouve une base stratégique après quatre événements majeurs. L’effacement de leur influence en Syrie, dès 1954, pousse les Français à s’appuyer sur Israël pour protéger le bastion libanais et prévenir le projet de Croissant fertile. L’essor du Nassérisme en 1954, exacerbé après la signature du pacte de Bagdad en février 1955, aggrave la guerre des frontières avec Israël. Les Français y voient une analogie avec les combats qu’ils mènent en Algérie depuis la Toussaint 1954, où ils suspectent une implication de Nasser. Le pacte égypto-tchèque révélé à l’automne 1955, en faisant entrer l’URSS au Moyen-Orient, provoque enfin une rupture de l’équilibre des forces. Les antinasséristes français et israéliens se rapprochent. Deux phénomènes, observés dès l’été 1955, s’accélèrent à l’arrivée au pouvoir du gouvernement Mollet, en février 1956 : la diplomatie du secret et la diplomatie en uniforme. Ils se concrétisent en juin 1956 avec le parrainage français d’une guerre préventive israélienne. La nationalisation du Canal de Suez en juillet engage les Français à former des plans de guerre contre le régime de Nasser. Architectes de la « collusion franco-israélo-britannique », ils ont pour objectif la défense de l’Algérie française, et à travers elle de l’Empire et de la Puissance méditerranéenne.
Les années qui séparent le cessez-le-feu en Egypte en novembre 1957 de l’avènement de la République gaullienne sont marquées par un mouvement d’amitié croissant entre les peuples français et israélien qui contraste avec le lent déclin de l’alliance des deux Etats. Les projets de guerre se poursuivent jusqu’à l’évacuation des troupes israéliennes du Sinaï. Sitôt l’affaire de Suez liquidée, l’idée d’alliance connaît une première inflexion. Alors que l’enlisement français dans le conflit algérien convainc Ben Gourion de ne plus s’appuyer exclusivement sur une alliance qui reste marquée par l’Algérie française, les derniers gouvernements de la IVe République savent ne jamais pouvoir formaliser cette union tacite tant ils espèrent renouer avec les pays arabes. Mais en raison du refus américain de soutenir Israël, de l’effacement de la présence française au Moyen-Orient et de la poursuite de la guerre d’Algérie, la coopération militaire se renforce. Le retour de De Gaulle au pouvoir marque un tournant majeur. Faisant de la Méditerranée l’espace où projeter sa politique de grandeur, il normalise les relations avec Israël, règle le litige avec l’Egypte et renoue avec la stratégie levantine d’avant Suez, qui fait d’Israël un garant du statu quo régional et un bouclier du bastion libanais. Le nouveau refus américain de soutenir Israël et l’intensification des combats en Algérie renvoient néanmoins Israël et la France à leur alliance, qui se poursuit grâce à l’action de petits groupes. Il faut attendre la levée de l’hypothèque algérienne et l’achèvement du processus de remise en ordre politique fin 1959 pour que la normalisation des relations avec Israël soit complète.
Ce tournant, s’il reste ambigu en raison de la poursuite des relations franco-israéliennes, contient en germes tous les éléments de la rupture de 1967.

